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PREFECTURE DE POLICE
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE 
DE DEFENSE ET DE SECURITE DE PARIS

Arrêté n° 2018-00716
portant approbation du schéma interdépartemental d’analyse et 

de couverture des risques

Le préfet de Police,

VU le code de la défense, notamment son article R. 1321-23 ;

VU le code de la sécurité intérieure notamment son article L 742-7 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret du 19 avril 2017 portant nomination du préfet de police-M. DELPUECH 
(Michel) ;

VU la lettre du préfet des Hauts-de-Seine en date du 23 avril 2018 ;

VU la lettre du préfet de la Seine-Saint-Denis en date du 17 mai 2018 ;

VU la lettre du préfet du Val-de-Marne en date du 3 juin 2018 ;

Sur proposition du Général, commandant la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

ARRETE

ARTICLE 1 : 

Le schéma interdépartemental d’analyse et de couverture des risques, joint au présent arrêté, 
est approuvé et entre en vigueur à compter de ce jour.

ARTICLE 2     :

L’arrêté n° 2012-00421 du 10 mai 2012 portant approbation du schéma interdépartemental 
d’analyse et de couverture des risques est abrogé

ARTICLE 3     :

Le Général, commandant la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié aux « Recueils des actes administratifs de la préfecture de 
police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne », 
ainsi qu’au « Bulletin municipal officiel de la ville de Paris ». Il peut être consulté à l’état-
major de la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris, ainsi que dans les états-majors des 
groupements d’incendie.
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Fait à Paris, le 08  novembre 2018 

Le préfet de Police

Michel DELPUECH
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